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MASEVAUX
RIERVESCEMONT, 
LACHAPELLE S/S CHAUX
PLANCHER BAS

LEVAL, LAMADELEINE

CHAMPAGNEY

SENTHEIM

LEPUIX GY

MENONCOURT, LACOLLONGE

VAUTHIERMONT, ANGEOT

FRAIS, BETHONVILLIERS

RONCHAMP

GUEWENHEIM

PLANCHER LES MINES

SEWEN, DOLLEREN

MONTREUX CHÂTEAU

PETITEFONTAINE, 
LACHAPELLE s/ROUGEMONT

FRAHIER
BOURG SOUS CHATELET, 
ANJOUTEY

GIROMAGNY

SICKERT, MORTZWILLER

KIRCHBERG

REPPE, LARIVIERE

GIROMAGNY
LACHAPELLE S/CHAUX, 
RIERVESCEMONT
MASEVAUX

LAMADELEINE, LEVAL

ROUGEMONT LE CHATEAU

ANGEOT, VAUTHIERMONT

LEPUIX GY

PLANCHER BAS

LACOLLONGE, MENONCOURT

CUNELIERES, LAGRANGE

FONTENELLE, PETIT CROIX

CHAMPAGNEY

GUEWENHEIM

BETHONVILLIERS, FRAIS

RONCHAMP

SENTHEIM

LACHAPELLE s/ROUGEMONT, 
PETITEFONTAINE
PLANCHER LES MINES

CHAUX

KIRCHBERG

LARIVIERE, REPPE

ROUGEGOUTTE, VESCEMONT

FOUSSEMAGNE

SOPPE LE BAS, SOPPE LE HAUT

ROUGEMONT LE CHÂTEAU

BELVERNE, FREDERIC FONTAINE

GIROMAGNY

WEGSCHEID, NIEDERBRUCK

LAGRANGE, CUNELIERES

PETIT CROIX, FONTENELLE

ERREVET, ECHAVANNE

MASEVAUX

PLANCHER BAS
RIERVESCEMONT, 
LACHAPELLE S/S CHAUX

CHAMPAGNEY

LEPUIX GY

PLANCHER LES MINES

LEVAL, LAMADELEINE

MENONCOURT, LACOLLONGE

FRAHIER

GUEWENHEIM

RONCHAMP

VAUTHIERMONT, ANGEOT

FRAIS, BETHONVILLIERS

SEWEN, DOLLEREN

MONTREUX CHÂTEAU

SENTHEIM

BOURG SOUS CHATELET, 
ANJOUTEY

LAUW
PETITEFONTAINE, 
LACHAPELLE S/ROUGEMONT
SICKERT, MORTZWILLER

GIROMAGNY

PHAFFANS, EGUENIGUE

PLANCHER LES MINES, 
CLAIREGOUTTE
MASEVAUX

FONTAINE

PLANCHER BAS

SAINT GERMAIN LE CHATELET, 
FELON

MORTZWILLER, SICKERT

EGUENIGUE, PHAFFANS

LAUW

FRAHIER
FELON, 
SAINT GERMAIN LE CHATELET

MONTREUX CHÂTEAU

GIROMAGNY

DOLLEREN, SEWEN
ANJOUTEY, 
BOURG SOUS CHATELET

PLANCHER BAS

OBERBRUCK, RIMBACH

BESSONCOURT

MASEVAUX

FONTAINE

CHAMPAGNEY

AUXELLES HAUT, AUXELLES BAS

CLAIREGOUTTE, 
PLANCHER LES MINES
GROSMAGNY, PETITMAGNY

RONCHAMP

PHAFFANS, EGUENIGUE

LAUW

SAINT GERMAIN LE CHATELET, 
FELON

PLANCHER BAS

MASEVAUX

CHAMPAGNEY

FONTAINE

AUXELLES BAS, AUXELLES HAUT

RIMBACH, OBERBRUCK
PLANCHER LES MINES, 
CLAIREGOUTTE
BESSONCOURT

CHAUX

RONCHAMP

SOPPE LE HAUT, SOPPE LE BAS

FOUSSEMAGNE

FREDERIC FONTAINE, BELVERNE

PETITMAGNY, GROSMAGNY

NIEDERBRUCK, WEGSCHEID

VESCEMONT, ROUGEGOUTTE

ECHAVANNE, ERREVET

Horaires de la déchèterie mobile :
• une commune dans la journée : 12h00 - 19h00,
• deux communes : la première de 12h00 à 15h00, 
	 la deuxième de 16h00 à 19h00

Déchèterie Mobile Déchèterie Fixe
Horaire d’hiver : du 1er octobre au 31 mars
Du lundi au vendredi : 10h00 à 12h00 	
	 13h30 à 16h00
Le samedi : 9h30 à 12h00 / 13h00 à 17h

Horaire d’été : du 1er avril au 30 septembre
Du lundi au vendredi : 10h00 à 12h00 	
	 13h30 à 18h00
Le samedi : de 9h30 à 12h00 / 13h00 à 18h00
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CHAMPAGNEY

BESSONCOURT

RIMBACH, OBERBRUCK

CHAUX

PETITMAGNY, GROSMAGNY

VESCEMONT, ROUGEGOUTTE

RONCHAMP

FOUSSEMAGNE

SOPPE LE HAUT, SOPPE LE BAS 

AUXELLES BAS, AUXELLES HAUT

NIEDERBRUCK, WEGSCHEID

FREDERIC FONTAINE, BELVERNE

KIRCHBERG

REPPE, LARIVIERE

GIROMAGNY
LACHAPELLE S/S CHAUX, 
RIERVESCEMONT
ECHAVANNE, ERREVET

CUNELIERES, LAGRANGE

ROUGEMONT LE CHÂTEAU

MASEVAUX

LEPUIX GY

PLANCHER BAS

OBERBRUCK, RIMBACH

BESSONCOURT

MASEVAUX

FELON, 
SAINT GERMAIN LE CHATELET

CLAIREGOUTTE, 
PLANCHER LES MINES
FONTAINE

CHAMPAGNEY

GROSMAGNY, PETITMAGNY

CHAUX

KIRCHBERG

LARIVIERE, REPPE

RONCHAMP

AUXELLES HAUT, AUXELLES BAS

ROUGEGOUTTE, VESCEMONT

SOPPE LE BAS, SOPPE LE HAUT

FOUSSEMAGNE

ROUGEMONT LA CHÂTEAU

BOURG SOUS CHATELET, 
ANJOUTEY

LAUW
PETITEFONTAINE, 
LACHAPELLE S/ROUGEMONT
SICKERT, MORTZWILLER

GIROMAGNY

PHAFFANS, EGUENIGUE

CHAUX

PLANCHER BAS

MASEVAUX

FONTAINE

REPPE, LARIVIERE

CHAMPAGNEY

BESSONCOURT

RIMBACH, OBERBRUCK

AUXELLES BAS, AUXELLES HAUT

SAINT GERMAIN LE CHATELET, 
FELON

RONCHAMP

VESCEMONT, ROUGEGOUTTE

FOUSSEMAGNE

SOPPE LE HAUT,  SOPPE LE BAS 

PETITMAGNY, GROSMAGNY

NIEDERBRUCK, WEGSCHEID

FREDERIC FONTAINE, BELVERNE
PLANCHER LES MINES, 
CLAIREGOUTTE
KIRCHBERG

CUNELIERES, LAGRANGE

GIROMAGNY
LACHAPELLE S/S CHAUX, 
RIERVESCEMONT
MASEVAUX

ECHAVANNE, ERREVET

ROUGEMONT LE CHÂTEAU

ANGEOT, VAUTHIERMONT

LEPUIX GY

PLANCHER BAS

LACOLLONGE, MENONCOURT

BETHONVILLIERS, FRAIS

CHAMPAGNEY

GUEWENHEIM

FONTENELLE, PETIT CROIX

LEVAL, LAMADELEINE

BELVERNE, FREDERIC FONTAINE

GIROMAGNY

WEGSCHEID, NIEDERBRUCK

LAGRANGE, CUNELIERES

PETIT CROIX, FONTENELLE

ERREVET, ECHAVANNE

MASEVAUX

PLANCHER BAS

RIERVESCEMONT, 
LACHAPELLE S/S CHAUX

CHAMPAGNEY

SENTHEIM

LEPUIX GY

VAUTHIERMONT, ANGEOT

LEVAL, LAMADELEINE

MENONCOURT, LACOLLONGE

FRAHIER

GUEWENHEIM

RONCHAMP

FRAIS, BETHONVILLIERS

PLANCHER LES MINES

SEWEN, DOLLEREN

MONTREUX CHÂTEAU

PLANCHER BAS

LAMADELEINE, LEVAL

PLANCHER LES MINES

ANGEOT, VAUTHIERMONT

GUEWENHEIM

CHAMPAGNEY

LACOLLONGE, MENONCOURT

RONCHAMP

SENTHEIM

FONTENELLE, PETIT CROIX

BETHONVILLIERS, FRAIS

MORTZWILLER, SICKERT

EGUENIGUE, PHAFFANS

LAUW

FRAHIER

LACHAPELLE S/ROUGEMONT, 
PETITEFONTAINE

MONTREUX CHÂTEAU

GIROMAGNY

DOLLEREN, SEWEN
ANJOUTEY, 
BOURG SOUS CHATELET

Horaires de la déchèterie mobile :
• une commune dans la journée : 12h00 - 19h00,
• deux communes : la première de 12h00 à 15h00, 
	 la deuxième de 16h00 à 19h00

Déchèterie Mobile Déchèterie Fixe
Horaire d’hiver : du 1er octobre au 31 mars
Du lundi au vendredi : 10h00 à 12h00 	
	 13h30 à 16h00
Le samedi : 9h30 à 12h00 / 13h00 à 17h

Horaire d’été : du 1er avril au 30 septembre
Du lundi au vendredi : 10h00 à 12h00 	
	 13h30 à 18h00
Le samedi : de 9h30 à 12h00 / 13h00 à 18h00



Déchèterie : mode d’emploi

Collecte des Ordures Ménagères

Lieux de passage de la déchèterie mobile

Rattrapage des jours fériés

Rappel des horaires de la déchèterie fixe :
Horaire d’hiver : du 1er octobre au 31 mars
Du lundi au vendredi : 10h00 à 12h00 	
	 13h30 à 16h00
Le samedi : 9h30 à 12h00 / 13h00 à 17h

Horaire d’été : du 1er avril au 30 septembre
Du lundi au vendredi : 10h00 à 12h00 	
	 13h30 à 18h00
Le samedi : de 9h30 à 12h00 / 13h00 à 18h00

Nous récupérons (apport d’un m3 maximum par visite)

Nous ne récupérons pas 

	renseignez-vous	 laissez les dans	 déposez	 adressez vous à	 s’adresser à une	 pneumatiques PL	 bouteille 
	auprès d’un	 vos bacs	 les dans	 un garagiste	 société agréée ou	 (poids lourds)	 de gaz
	 vétérinaire	 roulants	 vos pharmacies		  nous contacter	 tracteur, sales, coupés

cadavres d’animaux ordures ménagères médicaments carrosserie de voiture amiante

	 verre	 papiers	 bouteilles	 métaux	 peintures	 batteries	 pneumatiques VL	 encombrants
		  cartons	 plastique		  produits chimiques	  piles	 propres, secs, déjantés
					     de ménages		  (sauf poids lourds)

	 gravats	 huiles de	 textiles	 tubes	 gros	 petits	 écrans TV	
	ménagers	 vidanges		  fluorescents	 électroménagers	  électroménagers	 ordinateurs
		  huiles végétales

Nous
récupérons

aussi les
radiographies

Les déchèteries sont fermées le dimanche et les jours fériés.
Les déchèteries sont ouvertes à tous les habitants du SICTOM
Les apports sont facturés pour les artisans. L’accès à la déchèterie est refusé le samedi aux artisans 
et seuls les véhicules légers, les remorques à essieu et les camionnettes dont le poids est inférieur à 
2 tonnes en charge sont acceptés. Les camions et les tracteurs avec remorques sont interdits.

Les pneus PL ne sont pas acceptés à la déchèterie et les pneus VL sont limités à 4 pneus maximum 
par personne à la déchèterie mobile (capacité de stockage restreinte). Ils doivent être propres, 
secs, entiers et déjantés. Tous les autres sont refusés.

Les apports sont limités à 1m3

Les déchets végétaux sont à déposer dans les bennes vertes mises en place à :
Etueffont : Déchèterie	 Masevaux : Ateliers municipaux
Foussemagne : Ecopoint	 Montreux-Château : Hall de la Gare
Bessoncourt : Ateliers municipaux	 Fontaine : Ecopoint, sortie côté Frais
Chaux : Ecopoint	 Clairegoutte : Ancienne décharge
Frahier : Ateliers municipaux	 Plancher les Mines : Cimetière
Ronchamp : Ancienne décharge	 Plancher-Bas : Zone artisanale des Prés Lajus
Giromagny : Site de la Communauté de Communes

Rappel sur les conditions de collecte des bacs à ordures ménagères.
Le bac doit être sorti la veille au soir du jour de collecte.
Tout bac non présenté au moment du passage des bennes ne sera pas collecté. Il faudra attendre 
le prochain jour de collecte.
Tout bac non conforme à la collecte ne sera plus collecté (sac en vrac, couvercle ouvert…)

Le commerçant qui vous vend un appareil électroménager 
est dans l’obligation de vous reprendre l’ancien

Territoire de Belfort
ANGEOT : Rue du Moulin

ANJOUTEY : Garage communal

AUXELLES BAS : Rue des Maisons du Bois (proche relais TV)

AUXELLES HAUT : Place Centrale (près des conteneurs)

BESSONCOURT : Ateliers municipaux

BETHONVILLIERS : Rue des Champs de la Vigne

BOURG SOUS CHATELET : Rue de la Forêt (aire de contournement)

CHAUX : Ecopoint

CUNELIERES : Rue des Orgues

EGUENIGUE : En bordure de la rue Jean Moulin (direction de la Colas)

FELON : Place derrière l’école

FONTAINE : Parking rue du Viot

FONTENELLE : Au-dessus de la voie ferrée

FOUSSEMAGNE : Parking de l’école

FRAIS : A côté du pont de la Saint-Nicolas

GIROMAGNY : Parking stade de football - Rue Jean Moulin

GROSMAGNY : Vers la salle des Associations

LACHAPELLE SOUS CHAUX : Ecopoint

LACHAPELLE SOUS ROUGEMONT : Site de retournement côté Mulhouse

LACOLLONGE : A proximité du Moulin de Notre-Dame

LAGRANGE : Chemin du pâturage

LAMADELEINE : Chemin des Mineurs

LARIVIERE : Vers le terrain de sport

LEPUIX GY : Place à l’extrémité du cimetière, accès rue Jean Moulin

LEVAL : Cour de la Mairie

MENONCOURT : A proximité du Moulin de Notre-Dame

MONTREUX CHATEAU : Rue Helminger, vers écopoint

PETIT CROIX : Terrain de sport, direction Cunelières

PETITEFONTAINE : Vers Château d’eau

PETITMAGNY : Place de la Mairie

PHAFFANS : Sortie Phaffans, direction Bessoncourt

REPPE : Place de l’Église

RIERVESCEMONT : Place rue des Canals

ROUGEGOUTTE : Parking derrière le stade de football

ROUGEMONT LE CHATEAU : Place de la Gare

SAINT GERMAIN LE CHATELET : Vers le terrain de sport

VAUTHIERMONT : Place de la Salle Communale

VESCEMONT : Rue des Carrières

Haute-Saône
BELVERNE : Place vers le réservoir

CHAMPAGNEY : Décharge municipale

CLAIREGOUTTE : Rue de la Scierie

ECHAVANNE : Place de la Mairie

ERREVET : Rue de Frahier

FRAHIER : Rue de la Noierie

FREDERIC FONTAINE : Parking vers le foyer rural

PLANCHER BAS : Zone artisanale des Prés Lajus

PLANCHER LES MINES : Terrain du Laurier

RONCHAMP : Décharge municipale

Haut-Rhin
DOLLEREN : Place de l’Église

GUEWENHEIM : Parking près du terrain de football

KIRCHBERG : avec Wegscheid

LAUW : Chemin de la Cité

MASEVAUX : Route Joffre (Landenplatz)

MORTZWILLER : A proximité du lagunage

NIEDERBRUCK : Place de l’ancienne scierie

OBERBRUCK : Parking rue de la Renardière

RIMBACH : Parking du Ermensbach

SENTHEIM : Rue des Artisans

SEWEN : Place des Anciens Combattants

SICKERT : Place de la Mairie

SOPPE LE BAS : Parking derrière la Mairie

SOPPE LE HAUT : A côté de l’église

WEGSCHEID : Rue de la Manufacture Royale

Jours fériés	 Rattrapage	 Rattrapage bennette
Lundi 9 avril	 Samedi 7 avril	 Samedi 7 avril

Jeudi 17 mai	 Samedi 19 mai	 Samedi 19 mai

Lundi 28 mai	 Samedi 26 mai	 Samedi 26 mai

Mercredi 15 août	 Samedi 18 août	

Jeudi 1er novembre	 Samedi 3 novembre	 Samedi 3 novembre
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Ces dates sont informatives 
et non définitives. 
Elles seront confirmés par 
voie de presse.


